
Compte rendu du Comité directeur du CCA 
du 20 janvier 2023 

 
 

 
Présents : 
 

Castaing Maryse, Dutrey Christian, Lamothe-Lalanne Henri, Michaud Laurent, Maurin Claude, 
Maurin Nadine, Picard Jean Pierre, Ragogna Pierre 
 

Excusé :  
 

Boilevin Jacques 
 
 
Organisation du Comité directeur 
 

Le Président souhaite la bienvenue à Maryse Castaing et la propose en tant qu’adjointe au 
Trésorier, Laurent Michaud. 
 

Tous les membres du bureau approuvent cette proposition.  
 

Le Président rappelle les fonctions de chacun des 9 membres à savoir : 
 

� Claude Maurin, Président : 
- Gestion administrative du club, correspondant avec le CODEP et la  FFCT ainsi                         

             qu’avec la municipalité 
 

� Nadine Maurin, Secrétaire :  
- Elaboration de tous les comptes rendu des réunions et de l’AG, courriers divers. 

 

� Laurent Michaud, Trésorier  
- Tenue des comptes et animation «montagne» 

 

� Maryse Castaing, Adjointe au Trésorier 
 

� Christian Dutrey, Responsable de la sécurité 
- Déclaration des accidents auprès de la FFCT et animation «montagne» 

 

� Jean-Pierre Picard :  
- Mise à jour du site du club, alertes météo, organisateur de séjours et animation                                  
  «montagne» 
 

� Jacques Boilevin :  
- Rectification des circuits hebdomadaires en cas de problèmes rencontrés.                             
 

� Henri Lamothe-Lalanne :  
- Photographe lors des rassemblements 

 

� Pierre Ragogna :  
- Animation «montagne» 

 
Tous les membres du comité directeur participent à l’organisation et l’animation festives du 
club. 
 
 
Point sur les effectifs 
 

Le Président annonce qu’à ce jour, le club compte 47 licenciés et 24 membres actifs, ce qui fait 
un total de 71 adhérents. 
 



 
Point sur les finances 2023 
 

Le Trésorier a fait un point sur les débits et crédits prévisionnels : 
 

Débits : 
- Réabonnement Openrunner ………………………… 29,99 € 
- Abonnement au site hébergeur SportsRégions….. 129,00 € 
- Assurance SMACL………………………………….. .110,84 € 
- Cotisation à l’OMSC………………………………….   20,00 € 
 

Crédits : 
- Participation au Club des licenciés ………………... 940,00 € 
- Participation au Club des membres actifs…………. 270,00 € 
- Subvention municipale………………………………. 750,00 € 

 
 
Participation financière du club aux différentes organisations 
 

Il a été décidé d’attribuer la somme de 640,00 € pour le séjour en Ardèche qui se déroulera du 
samedi 2 au samedi 9 septembre 2023. 
 
 
Organisation de l’ouverture de saison du vendredi 17 mars 
 

Cette soirée sera, comme d’habitude, offerte par le club. Elle se déroulera à la salle de 
Mestade. Ce sera un apéritif dînatoire composé de : 
 

- Soupe de champagne, jus de fruits et autres apéritifs 
- Toasts (saucisson, chorizo, pâté, fromage à tartiner) 
- Pizzas 
- Dessert 

 
 
Organisation de la soirée «repas» du vendredi 9 juin 
 

Il a été décidé de se rendre, exceptionnellement, à «la ferme auberge de La Gioulé» située à 
Cazères à proximité du lac de la Gioule. 
Nous pourrons y déguster de la charcuterie maison à l’apéritif suivie de grillades de porc noir 
élevé à la ferme avec ses accompagnements, du fromage et bien sûr un dessert. 
 
 
Information sur la remise à niveau du PSC1 
 

Le Président s’est renseigné auprès de la Protection civile, sur la possibilité de faire une remise 
à niveau pour ceux qui détiennent déjà le PSC1. Elle durera 2 h. 
Il reprendra contact avec la Protection civile et les licenciés qui seraient intéressés par cette 
remise à niveau. 
 
 
Information sur le nouveau site du club 
 

Avant de conclure la réunion, Jean Pierre Picard donne quelques informations concernant le 
nouveau site du club qu’il a refait suite à la fermeture du précédent. 
Henri Lamothe s’est proposé de prendre des photos qui serviront à illustrer le site. 
Jean Pierre fait savoir qu’il souhaiterait initier un membre du comité directeur au fonctionnement 
de ce site. 


